
 
 
 
 

 
 
 

 
                      N°8  

                                                                                                                    Octobre-novembre 2008 
 

 
Notre journal aurait-il du succès ?  
 
 

Devant l’affluence des e-mails qui nous arrivent, nous pouvons le croire ! 
Notre journal a l’ambition de diffuser un maximum d’informations sur tous les 

secteurs touchés par la RGPP, mais aussi de regrouper tous ceux qui veulent lutter 
contre la situation dans laquelle nous met notre Président et son Gouvernement, à 
grands coups de mensonge et de matraquage médiatique. 

Notre journal doit être un moyen d’expression et de diffusion nationale. 
Il n’est plus temps d’agir chacun dans son coin car le moment est grave… 

grave, mais pas désespéré ! La lutte se fera dans l’unité et nous en sommes tous 
conscients. 

Nous remercions donc toutes celles et tous ceux qui viennent de jour en jour 
s’allier à la rédaction de cette gazette. 

Encore merci à vous et continuez à nous faire part de ce qui se passe dans 
vos départements ! 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le journal que vous attendiez 

Rédacteurs associés des DDAF et DDSV de l’Isère 

 
 
 
 
 
 
 
 
 



 2

 
C’est à l’ONF 
 
1 300 forestiers rassemblés le mardi 14 octobre 2008 à Cérilly (Allier) contre le plan DREGE-
FILLON de casse de l'ONF empêche la vente des bois de Tronçais. 
70% des cadres ont boudé la grand'messe de Magrum. 
 
L'action intersyndicale continue. D'autres actions seront bientôt dans le paysage. 

Cérilly (03) - Mobilisation des agents ONF 

 
La secrétaire générale de l'ONF quitte Cérilly sous les huées des manifestants - 14/10/08 
© France 3  
 
Mardi 14 octobre : la traditionnelle vente de chêne s a été annulée en raison de la 
manifestation des forestiers 
 «On annule tout. » Face à la détermination des manifestants, la direction de l'Office national des forêts (ONF) ne 
peut pas maintenir sa vente de chênes. L'une des plus importantes en France, qui avait rapporté 8,8 millions d'euros 
l'an dernier. « Il y a beaucoup de personnes, ils ne commettent pas de violence ni d'exaction, constate Alain Bucquet, 
sous-préfet de Montluçon. On ne va pas les déloger par la force, il faut garder son calme dans ce genre de 
situation. »  

C'est un véritable tour de force qu'ont réussi les salariés de l'ONF, hier à Cérilly. Ils étaient mille deux cents selon la 
police, neuf cents selon les organisateurs - une fois n'est pas coutume -, venus des quatre coins du pays. Ce qui 
représente tout de même un dixième des effectifs de l'ONF ! « Les gens n'ont pas hésité à partir la veille, de 
Bretagne, du Vaucluse, des Ardennes, du pays basque, commente un manifestant... Non seulement ils perdent une 
journée de salaire, mais en plus ils ont payé le trajet jusqu'ici. » Et bien d'autres forestiers, sans s'être déplacés dans 
l'Allier, se sont mis en grève. « D'après ce qu'on m'a dit, il y a des taux de grévistes très importants, confie Pascal 
Leclercq, secrétaire général de la CGT forêts. En Franche-Comté il y en aurait 50 %. » 

Leur journée d'action conteste la logique de la RGPP, la "révision générale des politiques publiques". « Ou, si vous 
préférez, la réduction générale des politiques publiques, explique Philippe Berger, secrétaire général du SNUPFEN 
Solidaires (syndicat national unifié des personnels des forêts et de l'espace naturel). Ce qui se passe dans l'ONF, ça 
s'inscrit dans la politique globale de démantèlement des services publics. Ca suit le même schéma que La Poste. » 
En plus de la fermeture d'agences locales et de directions territoriales, de nouvelles suppressions d'emplois sont 
programmées. Un fonctionnaire sur deux partant à la retraite ne sera pas remplacé. Philippe Berger craint une 
privatisation, à terme, de ce service public : « On veut scinder les différents métiers qu'assurent les agents de l'ONF : 
la coupe, les travaux forestiers, le commercial... Et on privatisera chaque branche petit à petit. » 

Confrontés à des charges de travail plus lourdes et à des objectifs de rentabilité, les forestiers craignent de ne plus 
pouvoir remplir leur mission fondamentale : la gestion durable des forêts publiques françaises. L'un des manifestants 
s'insurge : « On nous parle de Grenelle de l'environnement. En même temps on nous dit qu'il faut faire des 
économies, que l'Etat n'a plus d'argent. Alors qu'on file des milliards aux banques ! Il faut vraiment arrêter de nous 
prendre pour des cons. »  
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C’est dans la Police Nationale 
 

263 Rue de Paris Case 550  
93515 MONTREUIL cedex  

 Tél : 01 48 51 51 83 – Fax 01 48 51 14 43 
E-mail : cgtpolice@cgt.fr 

Site Internet : www.police.cgt.fr 
 

Mobilité : nous ne laisserons pas faire ! 
 

La Fonction Publique est touchée de plein fouet par la Révision Générale des Politiques Publiques (RGPP) dont un 
des objectifs non cachés est la suppression de plusieurs centaines de milliers d’emplois. 
Mais comme « l’évaporation naturelle » (départs à la retraite) ne permettra sans doute pas d’atteindre ce résultat, le 
gouvernement présente en cette rentrée le projet de loi n° 845 relatif à la mobilité et aux parcours professionnels dans 
la fonction publique. 
 

Vous préférez être VIRÉ(E) ou DÉLOCALISÉ(E) ? 
 

Il aurait été indécent de maintenir plus longtemps les privilèges dont vous bénéficiez en 
tant que fonctionnaires : les garanties du statut q ui sont le pendant de l’indépendance et 

de la neutralité des agents. Le projet est largemen t présenté comme offrant des 
opportunités aux fonctionnaires dont la mobilité se rait facilitée. Il s’agit en fait d’un plan 
social de grande ampleur, additionnant déplacements forcés, révocations ou licenciements. 

 
L’article 7 du projet qui modifie la loi du 11 janvier 1984 en introduis ant, après l’article 

44, une troisième sous-section ainsi rédigée (extra its) : 
 
Sous-section III – Réorientation professionnelle Art. 44 bis. - 
« En cas de restructuration d’une administration de l’Etat ou de l’un de ses établissements publics administratifs 
le fonctionnaire peut bénéficier d’une réorientation professionnelle dès lors que son emploi est susceptible 
d’être supprimé. » 
Art. 44 quinquies. – 
« La réorientation professionnelle peut également p rendre fin lorsque le fonctionnaire 
n’aura pas respecté les engagements de la conventio n de réorientation, ou lorsqu’il 

aura refusé successivement trois emplois correspond ant à son grade. Dans ce cas, le 
fonctionnaire peut être placé en disponibilité ou, le cas échéant, admis à la retraite. » 

 
La création du principe de réorientation profession nelle va permettre à l’administration de 
pouvoir placer en disponibilité d’office, c’est-à-dire sans salaire, tout fonctionnaire dont le 

poste sera supprimé. Cela sera d’autant plus aisé, qu’aucune garantie de maintien dans la 
fonction publique d’origine ou de localisation géog raphique n’est prévue.  

Rester fonctionnaire sans être payé, un nouveau type de licenciement est inventé : hors sanction 
disciplinaire et sans indemnités. 

Car, ne nous faisons pas d’illusions, la fonction p ublique devant diminuer de façon 
drastique son volume de personnel, où peut-on espér er trouver des nouveaux postes à 
pourvoir, pour les dizaines de milliers de fonction naires dont le poste va être supprimé 

dans les années à venir.  
 

C’est ainsi que l’administration pourra, au prétexte d’améliorer la mobilité ainsi que le parcours professionnel des 
fonctionnaires, multiplier les restructurations de ministères et de services et maquiller des milliers de suppressions 
d’emplois sous couvert d’engagements de réorientation professionnelle non respectés. 
 
 
PRECARITÉ :  Temps partiel imposé et recours aux agences d’intérim. 
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L’article 8 du projet élargit encore la possibilité de recruter des fonc tionnaires à temps 

non complet : bonjour les petits boulots ! 
 

Il place ainsi les fonctionnaires à la merci d’un s ystème d’emplois précaires et 
discrétionnaires. De qui dépendra la notation, la m utation, l’accord sur les congés…  ?  

 

L’article 9 du projet prévoit le recours aux services des entreprises de  travail 
temporaire. 

 

Comme s’il n’y avait pas déjà trop d’emplois précai res dans les trois versants de la 
Fonction Publique : contractuels, vacataires …! Au lieu de viser à résorber cette précarité, 

le projet de loi la renforce encore par le recours officiel aux agences d’intérim. 
 

Il n’y aurait plus d’argent dans les caisses pour r ecruter mais suffisamment pour payer les 
prestations des agences d’intérim ? C’est aussi à c e prix que le gouvernement entend 

casser l’emploi public, abandonner des missions, fr agiliser les personnels en mettant en 
cause leurs garanties collectives. C’est l’avenir m ême de la Fonction Publique qui est 

menacé. 
 

Et qui pourrait affirmer qu’un agent mis à disposit ion de l’administration par une entreprise 
de travail temporaire sera soumis aux obligations s ’imposant à tout agent public ? 

Actuellement,l’article 25 de la loi du 13 juillet 1 983 interdit au fonctionnaire d’exercer une 
activité privée lucrative de quelque nature que ce soit, de prendre (directement ou non) des 
intérêts susceptibles de remettre en cause son indé pendance dans une entreprise soumise 

au contrôle de son administration des intérêts de n ature à compromettre son 
indépendance. Il lui est fait obligation de secret et de discrétion professionnels. 

 

C’EST MAINTENANT QU’IL NOUS FAUT ENGAGER, INTENSIFIER ET COORDONNER LES 
LUTTES… 

 

L’examen du projet de loi sur la mobilité et les pa rcours professionnels dans la Fonction 
Publique a été repoussé à l’automne. C’est dès main tenant qu’il faut engager les luttes 

pour gagner son retrait car il est porteur du déman tèlement et de la dégradation du service 
public. 

 

Il a pour but de fragiliser le Statut en le dépouil lant de certaines de ses dispositions 
fondamentales, notamment la garantie de l’emploi de s fonctionnaires qui constitue un frein 

aux réorganisations et suppressions de sites voulue s par le gouvernement. 
 

La CGT exige donc le retrait des articles 7, 8 et 9 de ce projet de loi et la résorption immédiate de 
la précarité dans les Fonctions Publiques par le vote d’une loi de titularisation des salariés publics 

en situation de précarité. 
 

RIEN NE SERA DEFENDU ET ACQUIS  
SANS LA MOBILISATION DES FONCTIONNAIRES. 

 

Alors, allons nous enfin dépasser les complexes lar gement entretenus par le 
gouvernement et les médias qui pointent, depuis de trop nombreuses années, les 

garanties statutaires des fonctionnaires comme auta nt de privilèges ? 
Allons nous admettre que ce n’est pas en renonçant à notre statut que nous améliorerons 

la situation des salariés du privé dont les garanti es sont elles aussi mises à mal 
notamment par la refonte récente du code du travail  ? 

 
SOYONS PRETS, AUX COTES DE L’ENSEMBLE DES SALARIES, A NOUS MOBILISER POUR 

LA DEFENSE DES GARANTIES COLLECTIVES  
ET DU SERVICE PUBLIC ! 

  Montreuil le, 9 octobre 2008 
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C’est chez les gardiens de prisons, chez les magistrats 

Pénurie de personnels, surpopulation carcérale et suicides en série... Les gardiens de prison, qui 
pensaient avoir de bonnes raisons de rencontrer la ministre de la Justice n'ont pas supporté son 
absence à la réunion de lundi matin à la Chancellerie. C'est son directeur de cabinet qui 
s'est chargé de recevoir les trois principaux syndicats de surveillants, Ufap, FO et CGT.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Après le boycott des magistrats lors de sa visite à Metz, lundi, la Garde des Sceaux entame un bras de fer avec les syndicats de personnel pénitentiaire. 

«Nous avons ressenti comme un mépris l'absence de la ministre», a confié Céline Verzeletti, de la 
CGT. «La ministre n'a pas su se rendre disponible, elle avait dix jours pour le faire», a fait valoir 
Jean-François Forget, le secrétaire général de l'Ufap. «Elle se moque de nous», a tranché 
Christophe Marquès, son homologue de Force ouvrière-pénitentiaire.  

En riposte, ces syndicats ont appelé «au blocage de tous les établissements pénitentiaires à partir 
du 13 novembre». Le bras de fer semble engagé, même si Rachida Dati a finalement proposé de 
recevoir les syndicats le 7 novembre. 

Suicides et surpopulation carcérale  

A l'issue de la rencontre, le porte-parole de la garde des Sceaux, Guillaume Didier, a indiqué avoir 
proposé pour mi-novembre «la constitution de groupes de travail sur des thèmes choisis par les 
syndicats», comme les conditions de travail ou la gestion de la détention. Le ministère a donné en 
outre son accord pour un audit de chaque établissement pénitentiaire et la création d'un «bureau 
d'action sociale» au sein de l'Administration pénitentiaire.  
 
«Ils ont dit OK à tout mais avec quels moyens ?» s'est demandé Christophe Marquès. «Ce ne 
sont que des paroles», a renchéri son homologue de l'Ufap Jean-François Forget. Pour la CGT, 
Céline Verzeletti a déploré «l'absence d'engagement chiffré».  

Les organisations syndicales dénoncent une «situation alarmante» avec une pénurie de 
personnel, un taux de surpopulation rarement atteint (63.185 détenus au 1er octobre pour moins 
de 51.000 places) et une série de quatre suicides de détenus depuis début octobre dans l'Est.  
 
Les magistrats aussi  
 
En plus de la fronde des personnels pénitentiaires, Rachida Dati doit également affronter la 
grogne des magistrats. En déplacement à Metz, lundi, la ministre de la Justice a ainsi été 
accueillie par des banderoles alors qu'elle devait rencontrer des magistrats. Prévenus à 11h30 
de sa visite, ces magistrats ont refusé de la rencontrer. Selon son porte-parole, Guillaume 
Didier, la Garde des Sceaux devait évoquer «les questions qui se posent après les récents 
suicides de détenus mineurs».  
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Arrivée vers 15h à la cité judiciaire de Metz , Rachida Dati a été accueillie par quelque 70 
magistrats et avocats qui brandissaient des pancartes sur lesquelles on pouvait lire: «Justice 
bafouée, démocratie en danger». «Ce boycott est le symbole de la frustration actuelle de la 
magistrature et du mépris dans lequel elle est tenue», a déclaré Benoît Devignot, délégué 
régional de l'Union syndicale de la magistrature (USM).  
 
Quelque 150 magistrats et avocats selon la police, 200 d'après les organisateurs, avaient 
manifesté jeudi à Metz pour dénoncer les «pressions» de Mme Dati sur le parquet de 
Sarreguemines (Moselle) lors du suicide d'un détenu mineur à la prison de Metz-Queuleu. Le 8 
octobre, deux jours après la pendaison du jeune détenu, «cinq inspecteurs judiciaires ont 
débarqué en pleine nuit à la Cour d'appel de Metz, où ils ont convoqué, en dehors de tout cadre 
légal, le procureur de Sarreguemines et son substitut et les ont interrogés jusqu'à 1H30 du 
matin», a raconté Fabienne Nicolas, déléguée auprès de la cour d'appel de Nancy du SM. «La 
même demande d'explication a été faite le lendemain au juge des enfants» à propos de la 
décision de placement en détention du mineur «rendue en toute légalité», selon un communiqué 
de l'intersyndicale.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les professionnels de la justice des mineurs alertent sur son "démantèlement" 
  
Plusieurs syndicats et associations d'éducateurs et de magistrats spécialisés dans la prise en 
charge de la jeunesse en difficulté ont exprimé leurs inquiétudes, vendredi 24 octobre, par rapport 
aux nouvelles orientations de la protection judiciaire de la jeunesse (PJJ), dont la mission est 
recentrée sur la prise en charge pénale des jeunes confiés à ses services, au détriment des 
mesures civiles (assistance éducative). 
Un désengagement qui va se traduire par "des suppressions massives de postes d'éducateurs 
dans les établissements et services", a notamment indiqué Natacha Grelot, secrétaire régionale 
Ile-de-France du Syndicat national des personnels de l'éducation surveillée-PJJ-FSU, au cours 
d'une conférence de presse. 
Pour mémoire, l'ordonnance de 1945 relative à l'enfance délinquante, modifiée par une 
ordonnance de 1958, laisse le juge pour enfants libre de choisir entre deux modes de prise en 
charge par la PJJ des jeunes en difficulté : une action pénale pour les mineurs délinquants et 
civile pour l'enfance en danger. 
La répartition actuelle de ces deux missions s'établit en moyenne à 80 % pour le pénal contre 20 
% pour le civil, avec de grandes disparités territoriales, ont indiqué les représentants du Syndicat 
de la magistrature (SM), de l'Association française des magistrats de la jeunesse et de la famille 
(AFMJF), de la CGT-PJJ, du SNU-CLIAS-FSU et des psychologues de la PJJ, également 
présents vendredi 24 octobre au siège du SNPES-PJJ-FSU à Paris. 
Or une circulaire d'orientation budgétaire de la direction de la PJJ, datée de septembre 2008, 
"impose un positionnement unique au niveau pénal", avec un objectif de 0 % d'activité au civil d'ici 
à 2011, conformément au projet stratégique national 2008-2011 de la protection judiciaire de la 
jeunesse, ont expliqué ces organisations. 
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C’est aux impôts  
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C’est dans la formation professionnelle 
 
 

Déclaration de la CGT 
 

Suppression de l’habilitation AFPA : 
Une décision inacceptable 

 

 

Nous avons appris « par hasard » que le gouvernement avait pris la décision d’ôter à l’AFPA 
(Association nationale pour la Formation Professionnelle des Adultes), dès le 1er janvier 2009, 
l’habilitation formation et certification dont elle bénéficiait jusqu’à présent. Un courrier de Bertrand 
Martinot, Délégué Général à l’Emploi et à la Formation Professionnelle, en date du 22 octobre, 
l’annonce aux Préfets de région et aux Directions régionales de l’Emploi et de la Formation 
professionnelle DRTEFP. Un décret doit être soumis au Conseil d’Etat pour entériner cette 
décision. 
 

L’AFPA fait preuve d’une efficacité sociale reconnue. Elle accueille, oriente, forme et certifie en 
priorité des publics peu qualifiés. 70 % d’entre eux trouvent un travail à l’issue de leur stage. Cette 
efficacité est rendue possible parce que l’activité de cet opérateur de service public est adossée à 
la politique du Titre du ministère du Travail. C’est cet adossement que le gouvernement veut 
aujourd’hui faire disparaître. 
 

La CGT s’interroge sur les motifs et les conséquences d’une telle décision. Pourquoi l’Etat se 
priverait-il d’un outil qui contribue à la mise en œuvre de sa politique de l’emploi ? Que devient le 
Titre du ministère du Travail ? Que devient la VAE (Validation des Acquis de l’Expérience) ? Quel 
avenir pour l’orientation des demandeurs d’emploi ? 
 

Pour la CGT, cette décision est inacceptable sur la  forme comme sur le fond. 
 

En ce qui concerne la méthode, nous n’avons jamais été informés d’un tel choix. Il intervient au 
moment où les partenaires sociaux s’engagent dans une négociation sur la formation 
professionnelle. Des groupes de travail multipartites ont été mis en place sur trois thèmes 
(l’orientation, la VAE, la qualité et l’achat de formation) et commencent à fonctionner. Le courrier 
de la Direction générale de l’Emploi et de la Formation professionnelle - DGEFP laisse penser 
que tout est décidé avant même que ces négociations et concertations aient achevé leur travail. 
 

Sur le fond, le gouvernement donne l’impression de vouloir s’acharner à retirer à l’AFPA les 
moyens de son efficacité sociale. Cette attitude est incompréhensible. Aujourd’hui, la question est 
posée de construire un système plus efficace pour la formation, la qualification et l’emploi de ceux 
qui en ont le plus besoin. La situation économico financière française fait apparaître un fort besoin 
de formations qualifiantes permettant d’amener vers l’emploi un nombre important des privés 
d’emploi, en les dotant d’un bagage pour construire et sécuriser leur parcours professionnel. 
 

Pourquoi vouloir détruire un organisme qui réalise déjà pour une part ce que tout le monde 
s’accorde à vouloir construire ? 
 

La CGT demande au gouvernement de ne pas donner sui te à cette décision. 
 

Montreuil, le 29 octobre 2008 
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C’est dans les Préfectures 
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CGT
 

UNION NATIONALE DES AFFAIRES SOCIALES 

 

C’est à l’ANPE 
 
 
 
 
 

 
Fusion 

Méfiez-vous des contrefaçons…  
A ce jour, pas l’ombre d’une négociation ! 

 

Le délégué général (DG) de l’instance nationale provisoire, par ailleurs toujours directeur général (DG) de 
l’ANPE, a réuni pour la 3e fois de l’été, mardi 2 septembre, les organisations syndicales de l’assurance 
chômage et de l’ANPE. 

Qu’y avait-il de changé depuis 2 mois ? Pour la CGT , rien. Ainsi, par exemple : 

- toutes les organisations syndicales avaient demandé le 7 juillet que tous les documents et 
informations soient mis sur la table, au fur et à mesure de leur existence ; 

- le 22 juillet, la CGT avait participé activement à la déclaration de 4 organisations syndicales, qui 
constataient qu’il n’en était rien, et contestaient le droit au DG de nous cacher la « lettre de mission » datée 
du 17 juillet, destinée aux chefs de projet régionaux (abusivement dénommés délégués régionaux, cela 
n’existe pas dans la loi)¸ relative au « dialogue de performance » et à la gestion budgétaire ; 

- cette lettre a été publiée sur ALICE fin juillet, sans transmission officielle aux organisations 
syndicales, ce qui a fait réagir (mieux vaut tard que jamais) l’une de celles qui n’avaient pas signé la 
déclaration du 22 juillet… 
Comment alors engager une négociation animée d’une volonté constructive ? Une négociation pipée avec 
les organisations syndicales nationales, cela signifie que l’intérêt des personnels, celui de chaque agent 
ANPE ou salarié de l’Assurance Chômage, est bafoué ! Celles qui se laissent imposer ou confortent cette 
stratégie de la Direction prennent une grave responsabilité ! 
 
 
 

Participez aux informations syndicales, faites ente ndre votre voix. 

Rien n’est joué. Rien n’est perdu.  

Tout reste à gagner. 
 

signez massivement la pétition contre la mise en place 
d’une Mutuelle obligatoire au rabais sur le site 

www.unas.cgt.fr 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

ANPE 
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C’est à l’Inspection du Travail 
 

CGT   FO   SUD    SNU 
Ministère du travail – DRTEFP – DDTEFP – services d’inspection du travail 

 
 
 

Le 28 octobre 2008 – journée nationale « PORTES OUVERTES » 
 

Avec la population,  les salariés et leurs représentants, avec nos collègues des autres ministères, agissons pour la construction de la 
mobilisation contre la RGPP et son plan social 

 
La RGPP, c’est une remise en cause, sans précédent du service public de l’Etat et de ses fondements, qui assurent le respect des principes 
telle que l’égalité d’accès et de droit. 
 
Ce chantier de démolition  se caractérise :  

- par une suppression massive de postes : 160 000 d’ici 2012, dont 30 600 en 2009 
- une réforme de tous les ministères et de leurs services de l’Etat, dans les départements et les régions  par fusions, mutualisations, 

suppressions et privatisations… 
- par une attaque brutale contre le statut général et les statuts particuliers en passant par les décrets mobilité et le projet de loi du 

même nom. 
 

Certains services des DDTEFP (politique de la ville, insertion …) risquent d’être transférés dans les préfectures (notamment  via la Direction de 
la cohésion sociale). 
En particulier, le service MOE est fortement menacé ; son intégration en préfecture est programmée : une déconnexion entre les 
autorisations de travail délivrées aux travailleurs étrangers et les conditions d’emploi de ces travailleurs est un risque majeur. 
On assiste, par ailleurs, à l’accélération du désengagement de l’Etat dans les missions emploi : après le départ de l’Accre, de l’alternance et 
des  COTOREP, ce sont maintenant Eden et  Chèque Conseil qui vont être confiés à d’autres : associations, Caisse des dépôts….  
Sans compter les difficultés de nos services à conserver de réelles marges de manœuvre sur les politiques en direction des travailleurs 
handicapés.  
Par ailleurs, dans le cadre de la Fusion ANPE/ ASSEDIC, un organisme de droit privé Pôle Emploi est créé. Une menace pèse sur les garanties 
dont disposent les chômeurs pour le respect de leurs droits. Les services du ministère risquent de perdre leur prérogative en matière de mise 
en œuvre des politiques de l’emploi.  
   
Nos organisations syndicales appellent à une journée nationale « portes ouvertes » le 28 octobre (anniversaire du ministère du 
travail)  pour qu’ensemble, population, usagers, salariés et leurs représentants, élus, nous fassions entendre au gouvernement et au 
président de la république nos revendications :  
 

• maintien des DDTEFP et des DRTEFP, c'est-à-dire maintien de leurs missions et de leurs moyens humains et matériels ; 

• arrêt du démantèlement des services de l’administration centrale avec maintien de la DARES à Paris 

• préservation de l’INT 

• retrait des décrets mobilités et abandon du projet de loi du même nom 

• création de 240 sections d’inspection du travail, dans leur organisation actuelle territoriale, généraliste, garante de leur indépendance, 
avec les effectifs budgétaires correspondants (1 IT, 2 CT, 2 agents de secrétariat au minimum) – premier pas vers leur doublement. 

 
Dans tous les départements, dans toutes les régions, ce 28 octobre :  

- organisons des AG du personnel ouverte à nos collègues des autres services de l’Etat  concernés par la DIRECCTE, 
- invitons les UL/UD à ces AG 
- diffusons des tracts aux usagers  
- interpellons les élus 
- appelons à des conférences de presse  
- accrochons des banderoles  et toutes autres actions décidées par les agents en AG.  
 

Les syndicats dans les départements et les régions peuvent déposer 3 heures d’infos syndicales (le matin par exemple) et utiliser des chèques 
syndicaux (l’après midi).  
 

Stop au turbo compresseur gouvernemental contre le service public de l’Etat, et les statuts 
Stop à la RGPP 

Pour un ministère du travail tourné vers la protection des droits des salariés 
 

Paris, le 21 octobre 2008. 
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C’est dans l’agriculture  
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  Lundi 3 novembre 2008 
EQUIPEMENT : 
DDE - DDA bientôt sacrifiées 
  
Expérimenté depuis un an, le regroupement des services départementaux de l’Equipement et de 
l’Agriculture sera généralisé dès l’an prochain. Une union purement comptable, qui annonce le recul des 
services publics de proximité au profit de la sphère marchande. 

Deux phrases, parmi les décisions du premier Conseil de la modernisation des politiques publiques du 12 
décembre dernier, glissées dans la partie consacrée à « la création du ministère de l’Ecologie, du 
Développement et de l’Aménagement durables » (MEDAD) : « Les directions départementales de 
l’équipement seront fusionnées avec les directions départementales de l’agriculture et de la forêt, afin de 
donner plus de cohérence à la politique d’aménagement du territoire. L’expérimentation réalisée dans 8 
départements s’avère, en effet, positive. » L’opération « sera conduite en deux vagues, au 1er janvier 2009 
et au 1er janvier 2010. » 

Signal d’alarme  

Expérimentation positive ? On se demande sur quelle base ce constat a été établi, puisqu’aucun bilan de 
l’expérimentation en cours depuis un an dans huit départements (Ariège, Aube, Cher, Loir-et-Cher, Lot, 
Yvelines, Territoire de Belfort et Val-d’Oise) n’a été produit. Et pour cause : l’évaluation de ce dispositif test 
devait être réalisée... en 2008. Pourquoi cette précipitation ? C’est qu’il faut, explique le Conseil, « revoir la 
manière de conduire nos politiques publiques ». Aveu : il s’agit « aussi de dégager d’importantes 
économies ». Le discours est connu. C’est celui qui, dans les entreprises, sert à justifier les 
« restructurations » qui engendrent les plans « sociaux » et, in fine, le rabougrissement du tissu industriel 
et productif de la France. Le voir contaminer la sphère publique doit constituer un véritable signal d’alarme. 
Les stratégies qui causent déjà des ravages dans la sphère marchande ne sauraient être appliquées dans 
le domaine de l’intérêt public sans y engendrer d’énormes dégâts. Un exemple ? Le permis de conduire - 
une des attributions de l’Equipement - est stigmatisé pour ses délais d’attente et son taux d’échec élevé. 
Solution ? Au lieu de se pencher, par exemple, du côté du manque d’effectifs chez les examinateurs ou 
des carences de la préparation, le Conseil prône de confier cette mission « à un opérateur spécifique ». 
Public, privé ? Avec quels moyens, quelles garanties d’équité de tous devant l’examen ? Silence... De fait, 
la restructuration est déjà en cours, au moins depuis la loi de décentralisation d’août 2004. Les maires et 
les habitants des communes rurales la connaissent bien, avec la baisse des effectifs et la suppression de 
nombreuses subdivisions territoriales qui rendent de plus en plus difficile l’accès à des services essentiels 
(voirie, ingénierie, assistance aux projets des communes, urbanisme...). Le même principe s’appliquera, 
demain, aux services « fusionnés » de l’Agriculture. Avec des conséquences du même ordre pour le 
service aux professionnels, la sécurité sanitaire et environnementale, l’enseignement agricole... Le 
gouvernement vise quelque 14 milliards d’euros d’économies, à court terme. A peine le montant des 
cadeaux du « paquet fiscal » de l’été dernier. 

Déneige-toi, le ciel t’aidera ! 
Comment assurer le déneigement des routes alors que cette compétence a été « oubliée » lors du 
transfert des DDE aux départements ? Pour répondre à cette question, posée à l’automne 2006 par un 
sénateur UMP du Doubs soulignant l’inquiétude des maires, démunis face à l’approche de l’hiver, le 
ministre délégué aux Collectivités territoriales de l’époque - un certain Brice Hortefeux - ne s’est pas 
embarrassé de fioritures : « Débrouillez-vous », a-t-il répondu en substance... et en mars 2007, c’est-à-dire 
une fois l’hiver passé. « La commune peut réaliser elle-même » le déneigement, osait Hortefeux. Et si elle 
n’en a pas les moyens - humains comme financiers - il faut créer « un établissement public de coopération 
intercommunale à fiscalité propre », ou « recourir à la prestation de service ». Autrement dit, payer ou faire 
payer le contribuable. Mais, ajoutait cyniquement le sous-ministre, « l’absence de déneigement total des 
voies communales n’engage pas nécessairement la responsabilité de la commune en cas d’accident ». 
Inciter les maires à jouer les Ponce Pilate : est-ce ainsi que Brice Hortefeux a gagné ses galons de 
ministre des expulsions ? 
par Olivier Chartrain  
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C’est dans les transports 
 
 

Les conducteurs de train en grève le 6 novembre 
La CGT et Sud-Rail sont en conflit avec la direction de la SNCF sur l'aménagement du temps de 

travail: «amplitude journalière, repos journalier, repos périodique, etc.». 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

Les syndicats CGT et Sud-Rail de la SNCF appellent les agents de conduite à la grève le 6 

novembre en raison d'un conflit avec la direction sur l'aménagement du temps de travail. 

De son côté, la direction de la SNCF précise ne pas avoir encore reçu les préavis de grève et ne 

pas encore être en mesure d'évaluer l'impact de ce mouvement social sur le trafic. 

«La direction s'est lancée dans une vaste opération de recherche de volontaires parmi les agents 
de conduite pour essayer d'en trouver acceptant de brader les conditions de travail de tous», 

indique Sud-Rail dans un communiqué. 

«L'illusoire carotte ne suffisant pas (...) la direction demande au ministère de modifier le décret sur 
la réglementation du travail dans les chemins de fer afin de pouvoir tout simplement faire faire 
voler en éclats les règles en matière d'amplitude journalière, de repos journalier, repos périodique, 
etc.», poursuit le communiqué. 

(Source AFP)(Source AFP)(Source AFP)(Source AFP) 
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C’est chez les pompiers 
 
PARIS (AP) -- Les quatre principales organisations syndicales des pompiers professionnels (CGT, 
FO, CFTC et FASPP) appellent à une manifestation nationale le 21 novembre à Paris pour exiger 
notamment des aménagements de fin de carrière et la possibilité d'une retraite anticipée à 55 ans. 
Les quatre syndicats, qui représentent près de 90% des voix aux dernières élections 
professionnelles du secteur, ont annoncé leur décision jeudi lors d'une conférence de presse à 
Paris. Les sapeurs-pompiers professionnels, qui dépendent de la Fonction publique territoriale, 
avaient déjà manifesté à Paris le 25 septembre dernier à l'appel de seulement deux syndicats 
(CGT et FASPP). Ce défilé avait rassemblé entre 3.000 et 7.000 pompiers, selon les sources, 
dans les rues de la capitale. Les autres syndicats avaient préféré attendre le résultat de trois 
groupes de travail fin septembre et dans le courant du mois d'octobre, mis en place par le ministre 
délégué aux Collectivités locales Brice Hortefeux, sur la base des revendications des pompiers. 
Les syndicats se disent aujourd'hui "bernés" et affirment n'avoir obtenu aucune réponse. "La 
mobilisation sera à la hauteur de la déception", a promis le secrétaire général de FO-Pompiers, 
Alain Brissaud, lors de la conférence de presse. Les syndicats estiment qu'étant donné "la colère 
des collègues", la manifestation du 21 novembre pourrait bien être "à hauts risques", en terme 
d'incidents. 
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C’est à l’hôpital 
 

 
 Le 13 octobre 2008 

Aux Maires,  Aux élus,  
   

A la population du  
Pays de BITCHE 

 

   
Les syndicats CGT et CFTC de l’Hôpital de BITCHE s’adressent à vous au nom du personnel 
réuni ce jour en assemblée générale.  
   
Le personnel est en colère et scandalisé par les conditions de reprise. Nous souhaitons vous informer 
de quelques éléments que vous ignorez certainement.  
   
La proposition de reprise de Sarreguemines fait semblant de reprendre tout le personnel et après le 
passage au tribunal il est prévu de liquider les « situations gênantes », sans protection, sans droits.  

En même temps ils pratiquent un chantage éhonté : « C’est ça où l’offre du CHG de Sarreguemines est 
retirée » !  
   

Après avoir effectué des simulations de situation nous constatons notamment pour les plus bas 
salaires des pertes de revenu, et pour tous des pertes de droit à propos de la mutuelle, de la retraite, 
de la retraite complémentaire…  
   

Avec ces licenciements « cachés » dans la deuxième étape il y aurait donc tromperie sur la reprise 
totale qui est affichée…  
   

Aujourd’hui, au nom d’une pseudo sauvegarde d’emploi et d’une perspective d’avenir floue on nous 
demande de mettre un mouchoir sur nos droits, nos garanties, nos protections.  
   

Des travaux de restructuration sont déjà prévus pour 1 million d’€ sans débats ni discussions, ni avec 
les médecins ni avec le personnel. C’est curieux, les moyens existeraient donc.  
   

Quant à l’offre de soins, nous sommes inquiets sur la pérennité de certains services comme le centre 
de soins immédiats et la médecine.  
   

Nous sommes très choqués des propositions de quotas de personnels auprès des malades :  
-         Que deviendront la prise en charge et le respect des résidents avec si peu de personnels ?  
-         Quelle réalité de soins pour la population de Bitche ?  

   

La Santé des patients et l’offre de soins c’est aussi notre souci !  
   

L’ensemble du dossier de reprise ne cadre pas avec les recommandations de l’ARH.  
   

En tout état de cause, nous n’accepterons pas cette situation et dénoncerons, jusque dans les détails 
les manœuvres qui s’opèrent dans la coulisse en ciblant, nommément s’il le faut, leurs auteurs !  
   

Les personnels ne sont pas responsables de cette situation, les malades non plus.  
   

Comme nous ne laissez pas faire ; joignez-vous à nous pour préserver l’offre de soins, l’emploi, le 
respect des salariés et de la  population sur le Pays de Bitche.  
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Intersyndicale Cgt-Fo-Cfdt du centre hospitalier de Valenciennes (Nord)  
 
 
A l'attention de : Monsieur le Directeur de l'Agence régionale de l'Hospitalisation du 
Nord-Pas de calais  

 
 
 
-Votre hôpital en danger !!!  
 
N'oublions pas que l'hôpital à des missions de services public : obligation d'assurer la 
permanence et l'égalité des soins. 
 
Les réformes gouvernementales se succèdent en favorisant d'une part les soins rentables 
(accouchements, examens IRM, ...) et d'autre part le secteur privé qui n'a ni les mêmes 
contraintes, ni les mêmes obligations. 
 
Contrairement aux établissements privés le centre hospitalier de Valenciennes ne choisit pas les 
patients et les pathologies !!! 
 
Depuis plusieurs années, les suppressions de postes, les plans d'économies, les restructurations 
ont fragilisé la qualité du service rendu aux usagers. 
 
Le manque de personnels est déjà criant dans certains secteurs (exemple:1 seule infirmière la 
nuit pour 210 résidents chez les personnes âgées) 
 
Hier : vous avez vécu le déremboursement de nombreux médicament, vous avez vécu 
l'augmentation des cotisations... 
 
Aujourd'hui : vous vivez l'application des franchises médicales, vous attendez pour obtenir un 
rendez-vous, vous attendez pour recevoir vos courriers et vous payez pour stationner au CHV... 
 
Par mesures d'économies nos emplois sont menacés ... et demain ?  
 
Si vous n'y prenez pas garde, vous assisterez à la disparition de l'hôpital public.  
 
Les syndicats Cgt, Fo et Cfdt du centre hospitalier de Valenciennes s'unissent pour défendre votre 
santé !!! 
 
Dites NON au démantèlement de l'hôpital public en signant cette pétition. 
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C’est dans le secteur de la petite enfance 
 
 
Le rapport « Tabarot » veut en finir avec l’école maternelle 
  

L’école maternelle française, pourtant considérée comme une des plus avancées du monde, est 
la cible depuis 2002 de chercheurs et responsables politiques réactionnaires. 

Xavier Darcos lui-même, en tant que ministre du gouvernement Raffarin, estimait dès 2003 que la 
charge de l’éducation des enfants de cet âge ne pouvait relever que de la famille. Français Fillon 
en 2004, le rapport Bentolila récemment ont repris les mêmes préjugés.  
Au mépris de toutes les études qui montrent au contraire le rôle majeur joué par l’école maternelle 
pour la maîtrise des pré-requis à l’école élémentaire (notamment pour les enfants qui, dans leur 
famille sont les plus éloignés des activités langagières), mais aussi en matière de socialisation … 

A ce propos, on peut lire l’analyse de Philippe Meirieu, en lien à la fin de l’article. 

Un des non-dits de ce débat est bien sûr l’aspect financier : un responsable a bien lâché qu’il 
n’était pas nécessaire d’avoir un bac plus quatre pour encadrer des enfants de cet âge …  
Et l’action du gouvernement vise au transfert du budget des maternelles sur les finances locales, 
d’où l’idée de « jardins d’éveil ». 

Un rapport d’une députée UMP prépare le terrain pour un désinvestissement plus large … 

A noter que l’enseignement privé s’inscrit sans scrupules dans cette logique : des projets de 
« crêches » dans des écoles privées fleurissent, et les responsables de l’enseignement catholique 
imaginent des financements par des « dons » … ou plus sûrement par des subventions des 
collectivités locales, hors de tout contrat d’enseignement. 

Bien sûr, les personnels y seraient hors statut, déqualifiés et sous-payés. 

« Le développement de tout autre mode d’accueil du jeune enfant, compte tenu des normes d’encadrement 
sera plus coûteux pour les finances publiques que le maintien de l’accueil à l’école maternelle » : l’école 
maternelle « coûte » 791 millions mais est le plus économique mode de garde avec une dépense de 4 660 
euros par an par enfant, à comparer aux 25 488 euros d’une garde à domicile (dont plus de la moitié sont 
pris en charge par l’Etat et la CNAF). 

Au total l’école maternelle ne représente que 5% des dépenses de l’Etat, des collectivités locales et de la 
sécurité sociale pour l’accueil du jeune enfant. 

Par contre, relève M. Tabarot, « la scolarisation précoce ne convient pas à tous les enfants de moins de 3 ans 
et ne peut être développée dans les écoles que lorsque les conditions d’accueil, les locaux, l’encadrement, la 
pédagogie sont adaptés ». 
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C’est dans le secteur du handicap 
 

 
Les associations s'inquiètent du projet de loi "hôp ital" 
 
 
 
Le Comité d'entente des associations représentatives des personnes 
handicapées et des parents d'enfants handicapés a exprimé "ses plus 
grandes craintes" quant au devenir des établissements et services pour 
personnes handicapées dans le cadre du projet de loi "hôpital, patients, 
santé, territoire", présenté mercredi 22 octobre en conseil des ministres. 
Estimant en effet que "la réforme centrée sur l'hôpital constitue une 
menace pour l'avenir des personnes handicapées", la soixantaine 
d'organisations ainsi représentées visent en particulier la mise en place 
des agences régionales de santé (ARS) "dont la mission consistera 
notamment à contrôler et organiser le secteur sanitaire et médico-social 
au niveau régional". 
Malgré l'objectif partagé par le comité d'entente d'un rapprochement 
entre les deux secteurs, la réforme ne laisse pas d'inquiéter les 
associations qui déplorent, dans un communiqué publié mardi 21 
octobre, "l'absence de représentants des personnes handicapées et de 
leurs familles au sein du conseil de surveillance des [ARS]". 
De même, elles craignent que la convergence entre sanitaire et médico-
social ne se fasse au détriment du second, "notamment pour ce qui 
concerne la transformation de lits de l'hôpital en places dans des 
établissements médico-sociaux sans transfert de moyens". 
Elles regrettent enfin "la suppression des comités régionaux de 
l'organisation sociale et médico-sociale [les CROSMS] chargés de rendre 
des avis sur les projets de création d'établissements et services pour 
personnes handicapées", que le projet de loi propose de remplacer par 
une procédure consultative d'appels à projets qui ne pose pas les 
principes selon lesquels les dossiers seront retenus ou non. 
Bref, "le secteur médico-social, qui vise avant tout l'accès à l'autonomie 
des personnes handicapées ne saurait se réduire à des questions 
sanitaires, les personnes handicapées ne pouvant être assimilées 
uniquement à des patients", réaffirme le comité d'entente, qui demande 
"fermement" au gouvernement que cette réforme ne soit pas seulement 
celle de l'hôpital. 
 
 
 
 
 
Actualités Sociales hebdomadaires 
 
 
 
 
 
 
 

Au-delà du respect de 
l'accompagnement 
médico-social des 
personnes en situation de 
handicap, défendu par 
le Comité d'entente, l'une 
de ses organisations 
adhérentes, l'Association 
des paralysés de France 
(APF) attire plus 
particulièrement 
l'attention, dans un autre 
communiqué, sur 
l'amélioration de l'accès 
aux soins des personnes 
handicapées. 
Pour l'APF, la loi doit 
ainsi leur permettre de 
bénéficier d'une meilleure 
prise en charge 
financière, notamment en 
termes de couvertures 
complémentaires, mais 
aussi d'accéder 
physiquement à tous les 
lieux de santé d'ici à 2015 
et, enfin, d'avoir la 
garantie d'une réelle 
coordination entre les 
professionnels de ville, de 
l'hôpital et du médico-
social. 
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C’est dans le secteur du logement 
 
 

les associations de solidarité 
critiquent le budget 2009  
 
 
 
"Le projet de budget 'Logement et hébergement' 2009 est incompatible avec les engagements du 
gouvernement", jugent la trentaine d'organisations rassemblées au sein du Collectif des 
associations unies pour une nouvelle politique publique du logement des personnes sans abri et 
mal logées. 
Le projet de loi de finances pour 2009 traduit en la matière "un désengagement de l'Etat 
inacceptable", poursuivent-elles dans un communiqué publié le jeudi 16 octobre, veille de la 
Journée mondiale du refus de la misère, en rappelant les promesses faites, un an plus tôt, par le 
président de la République en faveur d'une "politique du logement plus juste, en n'acceptant plus 
que des hommes et des femmes meurent de froid sur le trottoir". 
De même, le Premier ministre avait affirmé, en janvier dernier, que l'hébergement et l'accès au 
logement constituaient "un grand chantier prioritaire 2008-2012". Et le 17 septembre 2008, il 
assurait au collectif reçu à Matignon que le budget 2009 pour le logement et l'hébergement serait 
en hausse. 
Moyennant quoi, le projet de budget présenté le 26 septembre "prévoit en fait, pour la période 
2009-2011, des dotations en forte baisse, avec des autorisations d'engagement de 7,6 milliards 
d'euros pour 2009 au lieu de 8,7 milliards en 2008". 
Et ce, avec des "crédits destinés au logement social passant notamment de 800 millions d'euros à 
550 millions d'euros alors que la construction de logements sociaux et très sociaux accuse déjà 
un retard significatif par rapport aux objectifs gouvernementaux", dénoncent encore les 
associations de solidarité. 
Si elles réaffirment enfin leur mobilisation en faveur des personnes sans abri et mal logées, elles 
préviennent donc toutefois "qu'elles ne pourront pas faire plus pour les accompagner en 2009 si 
les dotations budgétaires baissent" et demandent "instamment aux plus hautes autorités de l'Etat 
de tenir les engagements pris publiquement". 
 
 
Actualités Sociales hebdomadaires 
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C’est à La Poste 
 
La colère gronde à la poste 

Les facteurs sont en colèreLes facteurs sont en colèreLes facteurs sont en colèreLes facteurs sont en colère  

 

SourcSourcSourcSource : La Nouvelle Républiquee : La Nouvelle Républiquee : La Nouvelle Républiquee : La Nouvelle République 

Les facteurs de Brioux, Celles-sur-Belle, Lezay et Melle ont manifesté samedi matin contre le 

regroupement de ces quatre centres sur la zone de la Chagnée, à Melle.  

Cette grève a été très suivie avec 100 % de grévistes des persoCette grève a été très suivie avec 100 % de grévistes des persoCette grève a été très suivie avec 100 % de grévistes des persoCette grève a été très suivie avec 100 % de grévistes des personnels titulaires à Melle, Celles et nnels titulaires à Melle, Celles et nnels titulaires à Melle, Celles et nnels titulaires à Melle, Celles et 
Brioux et un tout petit peu moins à Lezay. Brioux et un tout petit peu moins à Lezay. Brioux et un tout petit peu moins à Lezay. Brioux et un tout petit peu moins à Lezay.  
Pour les postiers, cette nouvelle organisation va entraîner une dégradation du service public avec 

des distributions plus tardives.  

Les usagers risquent d'en subir les conséquLes usagers risquent d'en subir les conséquLes usagers risquent d'en subir les conséquLes usagers risquent d'en subir les conséquences. ences. ences. ences.  
Pour l'instant, toutes les propositions faites par le personnel sont rejetées par la direction.Pour l'instant, toutes les propositions faites par le personnel sont rejetées par la direction.Pour l'instant, toutes les propositions faites par le personnel sont rejetées par la direction.Pour l'instant, toutes les propositions faites par le personnel sont rejetées par la direction. 
Cette absence de dialogue est particulièrement mal vécue par les postiers. « Le redécoupage des 

tournées nous parait être fait de manière aberrante.  

OnOnOnOn parle de développement durable et il faudra demain que tous les facteurs prennent leur voiture  parle de développement durable et il faudra demain que tous les facteurs prennent leur voiture  parle de développement durable et il faudra demain que tous les facteurs prennent leur voiture  parle de développement durable et il faudra demain que tous les facteurs prennent leur voiture 
pour aller à Melle. Cherchez l'erreur. pour aller à Melle. Cherchez l'erreur. pour aller à Melle. Cherchez l'erreur. pour aller à Melle. Cherchez l'erreur.  
On voit bien en toile de fond une privatisation de la Poste. On voit bien en toile de fond une privatisation de la Poste. On voit bien en toile de fond une privatisation de la Poste. On voit bien en toile de fond une privatisation de la Poste.  
Il n'est pas exclu que le service de distribution aujourd'Il n'est pas exclu que le service de distribution aujourd'Il n'est pas exclu que le service de distribution aujourd'Il n'est pas exclu que le service de distribution aujourd'hui gratuit devienne payant. hui gratuit devienne payant. hui gratuit devienne payant. hui gratuit devienne payant.  
Nous voulons poursuivre notre mission de service public et garder la proximité avec la population. 

Nous pensons également qu'avec ce regroupement des suppressions d'emplois sont possibles.  

Malgré le week-end du 15 août, la mobilisation est importante, preuve que nous tenons à nos 

revendications », explique l'un des grévistes. 

La distribution de tracts devant la poste de Melle a montré aux postiers que la population soutient La distribution de tracts devant la poste de Melle a montré aux postiers que la population soutient La distribution de tracts devant la poste de Melle a montré aux postiers que la population soutient La distribution de tracts devant la poste de Melle a montré aux postiers que la population soutient 
leur mouvement et beaucoup de citoyens semblent attacleur mouvement et beaucoup de citoyens semblent attacleur mouvement et beaucoup de citoyens semblent attacleur mouvement et beaucoup de citoyens semblent attachés à ce service public.hés à ce service public.hés à ce service public.hés à ce service public.    
    

Contre la privatisation de La Poste 
Pour un Service public postal 

moderne et rénové 
             Le 22 novembre : 

             amplifions la mobilisation  
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C’est à la météo 
 

Météo France: grève reconduite 
 
Toulouse. Le PDG sur la sellette. 

 
La direction générale de Météo France et les représentants des organisations syndicales ont 
accepté hier soir, la reprise du dialogue, mais le blocage du site toulousain continue. Le PDG 
Pierre-Etienne Bisch a proposé «la tenue de discussions centrées sur l'organisation territoriale», 
un point accepté par les syndicats qui contestent le plan de suppression en neuf ans de 60 
centres départementaux sur 115 et de 500 emplois sur 3.700. Ces discussions, auront lieu 
aujourd'hui (18/10/2008) à la préfecture de Région. «Si la direction a proposé de nouvelles 
discussions, elle n'est pas entrée dans les détails que nous discuterons à partir de samedi», a 
indiqué Yannick Mur, délégué du Spasmet-Solidaires, premier syndicat de Météo-France, 
affirmant que les grévistes ne lèveront pas le blocage du site toulousain, qui emploie un millier de 
salariés. 
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Un des ministère fait l’exception ? 
Le ministère de la Défense ne connaît pas la crise 
ARMÉE :185 milliards d’euros consacrés pour l’essen tiel à 
l’acquisition de nouvelles armes et de matériel d’e spionnage. 

Au pas cadencé vers 
une présidence à l’américaine. Le Conseil des ministres, qui a examiné hier la loi de programmation 
militaire (LPM) 2009/2014, a officialisé la création du Conseil de défense et de sécurité nationale au sein 
duquel, explicite le communiqué officiel, « le président décidera des orientations de notre politique de 
sécurité nationale ». 
La nouveauté, par rapport à la situation actuelle, tient à la réunion en un seul organisme de la sécurité 
intérieure et extérieure. 
Une mesure de bon sens motivée par la seule volonté d’une grande efficacité ? Rien n’est moins sûr, cette 
réorganisation traduit plutôt la nouvelle approche des questions de défense et de sécurité nationale. La 
défense n’est plus seulement considérée sous l’angle de la dissuasion voire de la riposte à une agression 
venue de l’extérieur. Mais, surtout, ce dispositif renforce la concentration entre les mains du président, et 
évacue encore davantage le premier ministre de la conduite de la politique de la France, comme il est 
stipulé dans la Constitution toujours en vigueur. Voilà donc Nicolas Sarkozy, super ministre de la Défense, 
super ministre de l’Intérieur. Il devient le chef de l’espionnage puisqu’il présidera aussi le Conseil national 
du renseignement créé également hier. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
DES ARMES CONTRE DES HOMMES 
Le livre blanc de la défense a redessiné une carte militaire sur laquelle disparaissent plus de 80 sites 
(casernes, bases aériennes…), entraînant la suppression de 54 000 postes de travail (militaires et civils). 
Les économies attendues seront en grande partie reversées au profit de la modernisation des armements, 
à laquelle cent milliards sont prévus, pour la période 2009-2013. La crise n’y changera rien : 185 milliards 
d’euros au total iront à la défense, de quoi acquérir de nouvelles armes. Le renseignement est le grand 
bénéficiaire de la LPM. Un milliard par an lui sera consacré pour l’acquisition de matériel d’espionnage, 
notamment spatial. La course aux armements, loin de se ralentir, va enclencher une nouvelle vitesse. 
Hervé Morin, ministre de la Défense, l’a bien précisé lors d’une conférence de presse : la crise financière 
n’affecte pas les crédits militaires. 
Une soixantaine d’avions de combat Rafale seront livrés dans les six ans. L’avion de transport militaire 
A400M tarde à sortir des hangars de EADS, et pourrait être frappé de pénalités lors du Conseil des 
ministres de la Défense de l’UE. Enfin, la LPM prévoit un certain nombre de partenariats avec le privé, 
secteur qui va donc profiter aussi des réductions d’effectifs de la défense. Enfin pour compléter l’american 
dream du président français, un Airbus A330 sera mis à sa disposition à l’instar du Air Force One du chef 
de la Maison-Blanche. 
 
Jean-Paul Piérot L’Humanité du 30 octobre 2008 
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C’est dans le privé  

 

                                                        
 

Le 24/10/2008 
 

SALARIES BD. 
 

La direction de BD a décidé de poursuivre en correctionnelle dix 
représentants du personnel. 
 

Il est important que vous sachiez que vos élus  vous soutiennent 
dans vos actions et dans  vos revendications quotidiennes. 
Aujourd’hui nous avons besoin de votre soutien. 
 

Nous ne connaissons pas l’issue du procès et de ses conséquences 
mais, quoi qu’il arrive, n’oubliez jamais que, parce que vos 
représentants  syndicaux CGT, FO et CFDT ont découvert des 
documents destinés à « réduire la voilure syndicale » et à 
« contourner les syndicats existants », la direction de BD veut aussi 
condamner VOTRE EXPRESSION, c'est-à-dire NOUS TOUS ! Il 
était de notre devoir de divulguer ces stratégies antisyndicales qui 
sont choquantes mais bien réelles dans l’entreprise.  
 

Par conséquent, nous demandons votre soutien en vous rendant en 
masse à l’audience du 31 octobre 2008 à 14 heures pour marquer 
votre refus de la parole unique.  
 

Vos délégués  CGT, FO et CFDT 
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VPC 

Tous ensemble avec les 
salariés de la Camif 
"Liquidation de la CAMIF"Liquidation de la CAMIF"Liquidation de la CAMIF"Liquidation de la CAMIF    : L’économie solidaire sacrifiée" : L’économie solidaire sacrifiée" : L’économie solidaire sacrifiée" : L’économie solidaire sacrifiée"     

à la Une de l’Humanité.à la Une de l’Humanité.à la Une de l’Humanité.à la Une de l’Humanité. 

Rendez-vous, vendredi 31 octobre, à 14 heures, les salariés de 
la CAMIF se retrouvent sur le parvis du ministère de l’Economie 
et des finances, à Bercy, dans le 12e arrondissement de Paris. 

Le groupe coopératif de vente par correspondance Camif-
Particuliers, fondé en 1947, a été placé lundi en liquidation judiciaire entraînant la suppression de 
780 emplois et la disparition de son célèbre catalogue connu notamment de tous les enseignants. 

Actus humanite.fr 22-10-2008 
 
 
 

AUTOMOBILE 
 

46 salariés de Sandouville accusés de «lèse-Sarkozy » 
Renault les poursuit pour avoir bloqué le site, où 1 000 emplois sont 
menacés, le jour de la visite présidentielle. 
Défense de protester : c’est le message envoyé aux salariés de Renault Sandouville par leur 
direction, qui assigne ce matin 46 d’entre eux, dont 13 élus CGT, devant le Tribunal de grande 
instance du Havre pour atteinte à la liberté de circulation des biens et des personnes et à la liberté 
du travail. Une partie des salariés avait manifesté et bloqué le site le 6 octobre lors de la visite du 
président Sarkozy, précédé d’un impressionnant déploiement de CRS. D’autres manifestations 
ont eu lieu depuis septembre dans l’usine, où Renault a prévu un millier de suppressions de 
postes sur 3 700, officiellement pour répondre à la mévente de la Laguna. 
 
 

ELECTRONIQUE 
 

Jabil : le site brestois menacé 
 
Les dirigeants de Jabil ont annoncé au comité d'entreprise qu'ils envisageaient la fermeture, la 
vente ou un nouveau plan de licenciement pour leur site brestois, dont le chiffre d'affaires est 
inférieur de 25 % à ce qui était annoncé. Les syndicats sont sur les dents. Il n'y a plus que 300 
salariés à Jabil Brest, alors qu'ils étaient encore 700 en 2002, lors de la vente par Alcatel.  

 
 

… 
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DEPUIS LE DÉBUT DE L’ANNÉE 2008 
Les principaux plans de suppressions d'emplois 

---- PSA : PSA : PSA : PSA : 1.090 emplois. Le groupe automobile français annonce le 15 janvier un plan de "départs 
volontaires" concernant 1.090 salariés répartis sur cinq sites. 

---- Caisse d'Epargne : Caisse d'Epargne : Caisse d'Epargne : Caisse d'Epargne : 4.500 postes non remplacés. Le groupe indique le 10 mai qu'il va supprimer 4.500 
postes d'ici 2012 en utilisant uniquement la "gestion des départs naturels". Les effectifs totaux s'élèvent à 
52.000. 

---- Natixis : Natixis : Natixis : Natixis : 850 emplois. La banque d'affaires française annonce le 29 mai la suppression de 850 emplois 
sur 22.000, auxquels s'ajouteront selon un syndicat 800 autres suppressions d'emplois chez les 
prestataires extérieurs. Le calendrier n'est pas précisé. 

---- Imperial Tobacco : Imperial Tobacco : Imperial Tobacco : Imperial Tobacco : 1.060 emplois. Le fabricant britannique de cigarettes annonce le 19 juin la 
suppression d'environ 2.440 emplois, dont 1.060 en France (sur 4.700), après l'acquisition de son 
concurrent franco-espagnol Altadis (ex-Seita). Cela devrait entraîner en France la fermeture des usines de 
Metz et Strasbourg. 

---- Doux : Doux : Doux : Doux : 647 emplois. Le groupe volailler annonce le 10 juillet la fermeture de deux sites à Locminé 
(Morbihan) et Châtelet (Cher) et la réduction de l'activité de Pleucadeuc (Morbihan), entraînant, selon les 
syndicats, la suppression de 647 postes au total. 

---- SFR/Cegetel : SFR/Cegetel : SFR/Cegetel : SFR/Cegetel : 776 emplois. L'opérateur de télécoms SFR-Neuf Cegetel confirme le 1er juillet la 
suppression de 776 postes et la création de 326 autres, soit un solde de 450 postes (5% des effectifs), 
dans le cadre d'un plan de départs volontaires lié à la fusion des deux groupes. 

---- Tyco Electroni Tyco Electroni Tyco Electroni Tyco Electronics :cs :cs :cs : 620 emplois. Le groupe électronique annonce le 4 septembre qu'il va fermer trois 
usines en France et en Espagne d'ici 15 mois, dans le cadre d'une restructuration de ses activités 
européennes. En France, quelque 620 emplois devraient être supprimés suite à la fermeture des usines de 
Chapareillan (Isère) et de Val-de-Reuil (Eure), qui produisent des composants électroniques pour 
l'industrie automobile, ainsi que du regroupement des activités administratives du site de Cergy-Saint-
Christophe avec celles de Pontoise (Val-d'Oise). 

---- Renault : Renault : Renault : Renault : 4.900 emplois. Le groupe automobile français indique le 9 septembre qu'il prévoit d'ici avril 2009 
un plan de 4.000 "départs volontaires en France", dont 1.000 à Sandouville (Seine-Maritime). Le 25 
septembre, il annonce en outre la suppression de 2.000 emplois dans ses filiales européennes, dont 900 
en France. 

---- Crédit Agricole/Calyon : Crédit Agricole/Calyon : Crédit Agricole/Calyon : Crédit Agricole/Calyon : 500 emplois. La banque française annonce le 10 septembre un "plan de 
réduction des coûts" visant à réaliser 300 millions d'euros d'économies d'ici fin 2009. Il se traduit par la 
suppression de 500 emplois dans le monde, dont 250 en France, au sein de sa filiale de banque d'affaires 
Calyon. 

---- Sanofi Sanofi Sanofi Sanofi----Aventis :Aventis :Aventis :Aventis : 927 emplois. La direction de la filiale commerciale du groupe pharmaceutique Sanofi-
Aventis en France annonce le 2 octobre un "projet de réorganisation" entraînant "la suppression de 927 
postes" dans l'Hexagone, principalement des visiteurs médicaux. 

---- Hewlett Hewlett Hewlett Hewlett----Packard :Packard :Packard :Packard : 580 emplois. Le groupe d'informatique annonce le 9 octobre que son vaste plan de 
suppressions d'emplois en Europe (9.330 emplois) annoncé le 25 septembre concernera en France 580 
postes au total en France, dont 500 au sein de sa nouvelle filiale EDS. 

---- Adecco : Adecco : Adecco : Adecco : 600 emplois. Le groupe de travail temporaire Adecco annonce le 16 octobre la suppression de 
600 emplois en France d'ici le mois de juin 2009, en "privilégiant les départs volontaires", en raison d'un 
"retournement de conjoncture". 

---- La Redoute : La Redoute : La Redoute : La Redoute : 672 emplois. La Redoute (Redcats, PPR), spécialiste de la vente à distance, annonce le 21 
octobre la suppression de 672 emplois d'ici 4 ans, en fermant notamment ses 81 points de contacts en 
France, en raison du "déclin de la vente par correspondance traditionnelle" 
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Dans le Public comme dans le Privé. 
 

Réunissons nos forces 
et faisons lutte commune. 
Une action intersyndicale 

et interprofessionnelle 
est plus que jamais nécessaire, 

tout comme l’union des partis de gauche ! 
Il est grand temps de faire barrage à la 
politique actuelle qui nous opprime ! 

 
 

La lutte contre la politique sarkozienne, 
c’est partout et c’est avec vous !  
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310 fois le SMIC, 
plus les dividendes...  
En 2007, les grands patrons les mieux payés ont tou ché des revenus se 
chiffrant par dizaines, voire centaines 
de millions d’euros. Récompense de leur contributio n au développement du 
capitalisme financier.  
Au moment où le chef de l’État se pique de vouloir « moraliser » le capitalisme, les résultats de l’enquête 
que publie aujourd’hui le magazine Capital donnent la mesure du chantier. En 2007, alors que la moitié 
des salariés ont perçu moins de 1 600 euros net, la fiche de paie des 50 patrons français les mieux payés 
affichait en moyenne 383 000 euros brut par mois, soit l’équivalent de 310 fois le SMIC. Ces messieurs 
dames ont été gratifiés d’une augmentation de 20 %, à faire pâlir l’ensemble des salariés qui, dans la 
majorité des cas, ont vu, eux, leur pouvoir d’achat stagner, au mieux, ou reculer, souvent. Numéro un au 
hit-parade, Jean-Philippe Thierry, à la tête d’AGF Allianz, a empoché 23,2 millions d’euros de salaire, soit 
1,9 million par mois. Le patron de Vallourec, Pierre Verluca, pointe au second rang, avec 12,4 millions 
d’euros, en hausse de 32 % sur 2006, « alors que le profit de sa société augmentait d’à peine 8%», précise 
la revue Capital. Suivent Gérard Mestrallet (Suez, 12,2 millions d’euros), Jean-Louis Beffa (Saint-Gobain, 
10,2 millions) et Xavier Huillard (Vinci, 10 millions). 
Ces rémunérations recouvrent les salaires, les avantages en nature et les plus-values sur les stock-options 
(actions offertes par l’entreprise aux dirigeants à un prix préférentiel, et revendues au prix du marché). En 
2007, note Capital, les stock-options, « vitaminées par la flambée de la Bourse », ont « rapporté 70 % de 
plus » aux patrons qu’en 2006. Provocateurs au regard de ce que gagne le commun des salariés, ces 
chiffres restent très en dessous de la vérité des revenus de certains grands patrons, avertit le magazine. Il 
faut en effet, explique-t-il, y ajouter le jackpot que leur rapportent leurs propres actions en Bourse. Ainsi 
Bernard Arnault a-t-il encaissé 4,1 millions d’euros de salaire comme PDG de LVMH, soit « une goutte 
d’eau » dans ses 376 millions d’euros de revenus, qui comprennent les dividendes touchés comme 
actionnaire principal du groupe de luxe. En tête de ce classement des plus gros dividendes, il devance 
François Pinault, fondateur de PPR, qui a palpé 259 millions d’euros, et Liliane Betancourt, première 
actionnaire de L’Oréal (256 millions d’euros). Les familles Peugeot (groupe PSA) et Halley (Carrefour) 
dépassent également le seuil des 100 millions de dividendes. 
Certes, comme le relève Capital, le cru 2 008 devrait être sensiblement moins bon pour cause de krach :  
« L’effondrement des cours de Bourse aura un gros impact sur les levées de stockoptions », rendues  
« moins juteuses voire carrément impossibles ». Mais pas de panique au CAC 40, l’« immoralité » 
intrinsèque du système de revenu des grands patrons n’est pas menacée. En tout cas pas par le « code de 
gouvernance éthique » adopté récemment par le MEDEF, à la demande expresse de Nicolas Sarkozy. 
Cette charte prohibe les parachutes dorés pour les seuls PDG « en situation d’échec », entérine les stock-
options et les actions gratuites (tout juste soumises à des « conditions de performance »... financières), et 
ne dit mot des rémunérations proprement dites. Pour donner le change à une opinion remontée contre les 
scandales à répétition, le gouvernement vient d’introduire un amendement dans son projet de loi sur « les 
revenus du travail », demandant aux entreprises qui attribuent des stock-options et des actions à leurs 
dirigeants d’en distribuer aussi à leurs salariés, ou de conclure un accord d’intéressement ou de 
participation. Outre leur caractère aléatoire et pervers (car elles vident le salaire de son sens), ces 
miettes de revenus financiers accordées au personnel ne réhabilitent évidemment pas ces privilèges. Ces 
stock-options, options gratuites et autres bonus liés aux résultats financiers, qui alimentent, en eux-
mêmes, la spéculation, récompensent des gestionnaires pour leur contribution au développement 
d’un capitalisme financier aujourd’hui vilipendé de toutes parts, y compris à l’Élysée... 
La moralisation en la matière passe donc par leur interdiction, comme viennent de le 
défendre les sénateurs communistes dans un amendement rejeté par la droite. De même estiment- ils que 
les rémunérations des patrons devraient faire partie, comme celles du personnel, des négociations 
annuelles sur les salaires. 

 
 

Yves Housson L’Humanité du 30 octobre 2008 
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Regard de l’étranger  
 
 
 

Non, la France n’a pas un président socialiste 

Le plan financier de Nicolas Sarkozy ne vise qu’un objectif : sauver le 
capitalisme et, donc, la maximisation des profits. On est loin d’un « New 
Deal de gauche », estime le quotidien allemand “Die Tageszeitung”. 

 

NICOLAS Sarkozy veut injecter 10,5 milliards d’euros dans les six plus grandes banques de son 
pays. Il veut assouplir la taxe professionnelle. Et il veut intervenir dans les secteurs clés de 
l’industrie à l’aide d’un fonds "souverain" doté de 175 milliards d’euros. Compte tenu de la crise 
qui frappe la deuxième économie de l’Union européenne, ces déclarations ne doivent pas 
surprendre. Elles incarnent le maintien d’une vieille tradition française [d’interventionnisme 
étatique]. De plus, elles n’ont pas d’alternative dans l’espace public, face à une opposition de 
gauche réduite au silence dans le domaine de la politique économique. Ses efforts suscitent la 
sympathie de ses compatriotes, les derniers sondages le montrent.  

A la différence d’Angela Merkel, qui tergiverse et rechigne à prendre des mesures au niveau 
européen, le président français donne ces temps-ci l’impression d’être un homme d’action. Fidèle 
à lui-même, il agit seul et en toute hâte. Un style critiquable. Mais, au lieu de vérifier si ces 
décisions peuvent servir les intérêts de l’économie française, voire européenne, le camp allemand 
suggère que le président français utilise la crise pour mettre en place une sorte de néo-
socialisme. Aussi utilise-t-on, pour caractériser sa politique, les termes très connotés de 
"nationalisation" ou de "nationalisation partielle". Peut-être les réactions de cet ordre attisent-elles 
[de part et d’autre] les ressentiments nationaux, mais elles ne correspondent pas à la réalité. Car 
il est notoire que Sarkozy ne nourrit aucune intention hérétique à l’égard du dogme libéral : ne 
cherche-t-il pas, par exemple, à accélérer le retrait de l’Etat des hôpitaux et autres services 
publics ?  

En fait, Nicolas Sarkozy veut "soutenir" les entreprises afin de les renforcer face à la concurrence 
internationale. Il ne s’efforce pas d’imposer un contrôle de l’Etat sur les banques, ni d’orienter la 
politique des entreprises en faveur du plus grand nombre, salariés ou consommateurs. Le 
président français n’est pas en quête d’un New Deal ; il sert la concurrence et la maximisation des 
profits. C’est le capitalisme qu’il veut sauver. Ce faisant, il colle exactement aux souhaits de la 
majorité des élites européennes. Seuls son style et les mots qu’il emploie sont un peu différents.  

Dorothea Hahn, “Die Tageszeitung” (Traduction : Courrier International) 
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Nous en parlions dans notre dernière édition  
 

Vous pouvez épingler Sarkozy 
 
 
 
 
 
Débouté de sa plainte contre la poupée vaudou à son  effigie, 
le président a fait appel. 
 
C’était le sixième procès engagé par Nicolas Sarkozy depuis son élection.  
Et il l’a perdu. La justice a débouté, hier, pour la première fois dans l’histoire de la 
République, le chef de l’État qui réclamait l’interdiction d’une poupée vaudou à son 
effigie. Commercialisé depuis le 9 octobre, ce jouet est vendu dans un coffret 
accompagné d’un manuel de 56 pages rempli de « sortilèges magiques », d’une 
biographie humoristique de notre président et d’un lot de douze aiguilles à planter 
dans ce pantin de tissu décoré d’expressions profondément sarkoziennes : « casse-
toi pôv’con », « racaille », etc. Aussi ridicule que cela puisse paraître, Nicolas 
Sarkozy a aussitôt engagé une action en référé pour violation de son droit à l’image. 
Le tribunal de grande instance de Paris ne l’a pas suivi. « Cette représentation non 
autorisée (...) ne constitue ni une atteinte à la dignité humaine ni une attaque 
personnelle, a estimé le juge des référés. Elle s’inscrit dans les limites autorisées de 
la liberté d’expression et du droit à l’humour. » Et tant pis si Nicolas Sarkozy en 
manque cruellement. Celui-ci a aussitôt fait appel du jugement. Une nouvelle 
audience doit se tenir demain ou lundi. Désormais, c’est le fabricant Tear Prod et la 
société K & B, éditeur du livre, qui se frottent les mains. Dopé par la plainte 
présidentielle et le gros buzz qui s’est ensuivi sur Internet, le Manuel vaudou, 
Nicolas Sarkozy, tiré à 20 000 exemplaires, figurait vendredi dernier en tête des 
ventes sur la librairie en ligne amazon.fr. Celui dédié à Ségolène Royal, s’affichait, 
en revanche, à la sixième place. Il faut dire que la socialiste s’est seulement 
contentée d’en rire. 
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Nous envisageons de rédiger un courrier des lecteur s qui se formulerait ainsi : 
 

Courrier des lecteurs 
(Extraits de messages reçus) 
De Sylvie du 13 
Bonjour ,  
Merci pour l'info.... ça fait du bien de ne pas se sentir seuls à bouger. Dans le département, nous avons créé 
un collectif réunissant les 3 FP, hospitalière, territoriale et ETAT.  
Nous préparons une mobilisation pour la venue de SANTINI à Marseille le 28 octobre.2008  
Je te ferai passer les infos  
 

De Rolland du 07 
Bonjour,  
Très bien votre journal RGPP!!!!!!!  
Voici un peu d'information ardéchoise que j'ai transmise en fin de semaine au siège du SYAC suite à notre 
entrevue éclair en Préfecture. 
Cordialement 
 

De Jocelyne du 22 
Bonjour,  
je viens d'avoir copie des échos de lutte n°7 en DDAF 38 par les collègues de la DDAF 22  
je suis en relation avec J.L. du SYAC CGT DDSV 22  
Peux-tu me mettre dans ta liste de diffusion pour qu'on s'échange nos infos et celles que tu pourrais avoir 
des autres départements ?  
Je te joins les 2 courriers que nous avons faits en intersyndicale en mars et septembre 2008.  
Cordialement. 
 

De Gérard du 05 
Voici les principales actions organisées par la DDAF05 (hormis quelques réunions d'informations) :  
   - un courrier en commun avec les agents DDE destiné aux élus (maires, députés, sénateurs, syndicats...) 
avec à ma connaissance une seule réponse à ce jour  
   - un questionnaire pompé au Lot (je crois) et envoyé en urgence aux agents (à peine une semaine avant 
RDV avec préfet) avec un faible retour.  
Bravo pour votre action et continuons le combat. 
 

De Jean-Marc du 07 
Bonjour,  
Je viens de découvrir l'existence du journal "Les échos de la lutte contre la RGPP", parce qu'il était porté sur 
le site de mon syndicat  national : SNPTAS-CGT (syndicat national des personnels techniques, 
administratifs et de service du ministère de l'Equipement -CGT). 
En allant sur ce site et en regardant sur les précédentes lettres d'informations publiées par le S.N., tu 
trouveras des échos d'actions menées dans d'autres départements contre la RGPP. 5il y en a qui datent  
de quelques mois, mais elles ont eu lieu et se poursuivent sans doute...). Je suis tout à fait favorable au 
recensement de toutes ces actions, à la publication d'1 carte de France et à la "mise en réseau" de toutes ces  
luttes ! C'est ce que nous attendons, depuis longtemps, ici en Ardèche, où nous travaillons en intersyndicale-
interministérielle. 
 

Etes-vous d’accord avec cette rubrique ? 
 

N’hésitez pas à nous communiquer vos articles, vos photos, vos impressions, vos colères, vos 
avis… à syac-cgt.ddaf38@agriculture.gouv.fr (e-mail commun pour les Echos de la Lutte) 
 

A BIENTOT ! 


